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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, capilaine d'etat-major federal.

N° 6 Lausanne, 15 Mars 1859 lVe Ann6e

SOMMAIRE. — A propo3 des etats-majors. — Etudes bibliographiques.
(Ecrits du duc de liohan.) — Canons rayes. — Des sapeurs de bataillon. —
Sur les attelages d'artillerie. — Nouvelles et chronique.

A PROPOS DES E*TATS-MAJORS.

Un Journal zuricois, \'Eidgenössische-Zcitting, qui s'occupe assez

souvent de sujets militaires, vient de publier sur la question des etats-

majors un article communique' de Berne et signe* K., qui serait digne
d'un examen attentif s'il e'tait plus de'veloppe' et un peu moins humo-

ristique. Tout en reconnaissant les vices de l'etat-major fe'de'ral

actuel, l'auteur s'attaque assez vivement ä ceux qui, fonde*s sur quelques
experiences et sur les plus saines notions de la science militaire,
croient qu'un etat-major ne peut pas 6tre milicien comme la tronpe,
et qu'il doit etre aussi instruit que tout autre de l'Europe pour etre

en etat de diriger l'arme'e föderale avec quelques chances de succes
contre une des armees Etrangeres qui nous entourent. — A quoi,
dit le correspondant K., emploierait-on ces officiers en permanence
Que feraient-ils donc en temps ordinaire? Et ä ces exclamations so-
cratiques, M. K. repond meme par quelques sarcasmes sur l'inutilite'
d'une teile Institution. Nous ignorons totalement qui peut §tre M. K.,
mais le fait qu'on Emet dans un Journal de telles interpellations, qui
restent sans reponse, nous parait §tre un des plus forts arguments en
faveur de l'innovation elle-möme. A quoi s'occuperaient des officiers

d'e'tat-major en permanence!!!! Eh! d'abord ä se mettre en possession
des connaissances, theoriques au moins, qui leur manquent et qu'ils
n'ont pas le temps d'acquerir au milieu de leurs occupations civiles ; puis
ä r^pandre, de diverses facons, ces connaissances parmi leurs camarades
et ä se preparer des successeurs. II faut deux ä trois ans d'etudes

speciales, sans compter la pratique, pour faire un avocat, un medecin,
un ministre du culte, ä qui l'on ose confier Texercice de sa charge, et
l'on se borne ä quelques semaines d'ecole pour fabriquer un officier
d'etat-major, ä qui l'on remet la direction premiere de troupes de toutes
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